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Reforme
Question écrite n° 42920

Texte de la question

M. Jean-Claude Gayssot souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la defense sur l'avenir du bataillon de
Joinville. Depuis plus de quarante annees d'existence, sous des appellations qui ont varie, cette unite a permis a
des milliers de sportifs francais de mettre a profit leur temps de service national pour se consacrer pleinement a
l'entrainement et a la preparation des grandes competitions nationales et internationales avec les resultats
probants dont chacun s'est felicite. S'adressant a tous les sportifs, avec comme critere le niveau de
performance, il a notamment rendu possible que des jeunes issus de milieux modestes puissent aller au bout de
leur passion, et cela pour l'ensemble des disciplines sportives traitees avec egalite. Il a, en ce sens, ete un
facteur incontestable de democratisation de la pratique sportive de haut niveau dans notre pays. Aussi il lui
demande si, dans le cadre de la reforme du service national, il est bien envisage de preserver cet outil
indispensable dont tout le sport francais reconnait l'utilite.

Texte de la réponse

Dans sa forme actuelle, le bataillon de Joinville, qui rassemble les sportifs militaires de haut niveau, est
compose pour trois quarts d'appeles du contingent effectuant leur service national et, pour le quart restant, de
militaires d'active ou sous contrat egalement classes sportifs de haut niveau selon les criteres nationaux edictes
par le ministere de la jeunesse et des sports. La reforme du service national entrainera donc une reduction du
format de cette unite, qui continuera neanmoins d'assurer un role essentiel dans la promotion des activites
sportives militaires. A terme, dans le cadre de la professionnalisation des armees, le bataillon de Joinville est
susceptible d'accueillir, au sein de l'ecole interarmees des sports de Fontainebleau, des militaires d'active ou
sous contrat, pratiquant, a haut niveau, un certain nombre de sports selectionnes pour leurs retombees positives
sur l'entrainement physique des armees et de la gendarmerie.
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